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Contrôle qualité

Le débat en ville

Jeudi 9 juin à 12h30
au Café des Savoises
(15, rue des Savoises - Plainpalais)

Débat animé par Christiane Pasteur, journaliste à la Tribune de Genève.

Trois intervenantes en débattront face à face.

Vous êtes invités à assister au débat
et à poser vos questions sur place ou
parmail à info@tdg.ch.
Dossier complet sur www.tdg.ch

•Valérie Buchs, secrétaire syndicale au SIT

• Maria Casares, membre de la Marche mondiale des femmes

• Laura Piccand, membre du collectif Féminista ! à Lausanne

14 juin, journéed’actiondes femmes :
dequoi seplaignent-ellesencore?

AUJOURD’HUI

Théâtre du Léman - Genève
Mercredi 19 octobre 2011 - 20h30Nouvel album No Parano

0900 800 800
CHF 1.19/min., tarif réseau fixe

Vente de billets chez Ticketcorner au 0900 800 800 (max.
CHF 1.19/min.), sur Internet: www.ticketcorner.com, dans
les succursales Manor et les gares CFF, ainsi qu’auprès
de tous les autres points de vente Ticketcorner.

PUBLICITÉ

Stationnement

Le duel des ClésdeRive
accouche d’un match nul
L’Exécutif a déjà
désavoué le parking
adoubé mardi
par une majorité
hasardeuse
du Conseil municipal

Marc Moulin

LevoteduConseilmunicipalmardi
en faveur du parking des Clés-de-
Rive risque fort de rester lettre
morte.C’estentoutcas lepronostic
du magistrat chargé des Construc-
tions Rémy Pagani qui a subi quel-
ques huées après l’avoir annoncé
mardienfindesoiréeauDélibératif
de la Ville de Genève.

Pour rappel, cet ouvrage de
500 places, qu’un privé se propose
de bâtir sous la rue Pierre-Fatio,
constituait, pour l’Exécutif, la
contrepartie à la piétonnisation
d’unetrentainederues.Mais lama-
joritédegaucheduConseiladminis-
tratif a été désavouée par ses pro-
pres troupes. Il y a trois semaines,
l’Exécutif a donc préavisé négative-
ment l’autorisation de construire
du parking. «C’est une prérogative
duConseiladministratif,noteRémy
Pagani. Nous avons perdu deux
ans,mais jesuisd’accordderecom-
mencer lapartie.Pour l’heure,c’est
match nul et balle au centre!» Le
préavisdel’Exécutifmunicipalpèse
lourd puisque la Ville est proprié-
taire du domaine public concerné.

Majorités aléatoires
Mais que fait-on de la prise de posi-
tion favorable émise mardi par le
Conseil municipal? «Que la droite
lance une initiative ou une procé-
dure au Municipal soumise à réfé-
rendum!»rétorqueRémyPagani.Et
de noter, au passage, que la majo-
rité partisane du parking qui s’est
exprimée mardi semble fragile. En
raison d’absences sur les bancs de
droite, lagaucheacruàunmoment
détenir la majorité. Mais, lors du
vote fatidique d’un amendement,

deux élus de gauche se sont pro-
noncés contre leurs groupes res-
pectifs.Tant Jean-CharlesRielle (PS)
que Salika Wenger (Ensemble à
Gauche) affirment s’être trompés
en votant. L’incident illustre le ca-
ractèrealéatoiredesmajoritésdans
ce Délibératif qui tenait mardi ses
premiers débats dans sa nouvelle
composition issue des élections.

Parking: autres pistes
Il reste à voir ce que l’Etat fera du
préavis négatif de l’Exécutif de la
Ville. En attendant, Rémy Pagani
avance d’autres pistes pour fournir
des stationnements aux habitants.
Le conseiller administratif a an-
noncémardi lacréationd’unezone
bleue spéciale dans le parking situé
sous l’ancien cinéma des Grottes.
Cinquante places que le proprié-
taireneparvenaitpasà louerseront
mises à disposition des détenteurs
de macarons pour 30 centimes de
l’heure. Pour les visiteurs, le tarif
applicable aux zones blanches pré-
vaudra durant les 90 premières mi-
nutes avant de se muer en une taxe
dissuasive de 40 francs de l’heure.

«L’idée a été développée en col-
laboration avec l’Etat et la Fonda-
tiondesparkings,commenteRémy
Pagani. Elle pourrait être étendue à
d’autres parkings dont des étages
entiers restent parfois vides.»

Un parking de 500 places, sous la rue Pierre-Fatio, constituait la contrepartie à la piétonnisation d’une
trentaine de rues. LAURENT GUIRAUD

La droite veut se garer
U La droite veut mettre le holà à
la suppression de places de parc.
Une vingtaine de députés de
l’Entente viennent de déposer
un projet de loi pour instaurer
le principe de la compensation
obligatoire. Chaque place
supprimée en surface devrait
être remplacée par une place,
souterraine ou non, si possible
dans un rayon de 250 mètres.
L’inverse est aussi vrai: la
création de parkings souterrains
induirait la réduction de l’offre
en surface.

«A Zurich, les forces politi-
ques ont signé un tel accord et
cela a permis d’en finir avec la
guerre des transports, assure
Jean-Rémy Roulet, du GTE
(Groupement transport et
économie). Nous voulons lancer

les bases d’une politique
concertée.»

C’est surtout le centre-ville
qui préoccupe les députés,
soucieux de la perte d’attracti-
vité économique liée, selon eux,
à la réduction de l’offre. «Nous
allons vers un processus de
piétonnisation et nous propo-
sons une solution qui soit
avantageuse pour tous»,
poursuit le député PLR Alain
Meylan. De là à dire que ce
mécanisme va favoriser la
création de zones piétonnes, il y
a un pas que les députés sont
prêts à franchir. Reste à savoir
si, en dehors de l’hypercentre,
il sera possible de financer des
parkings souterrains. Les
députés assurent que oui. Pour
le reste du canton, ils admettent
qu’il faudra appliquer la loi avec
souplesse.

Jean-Rémy Roulet déclare
qu’un tel mécanisme a été
négocié avec la Coordination
transports mais que le Conseil
d’Etat n’a pas saisi la perche
qu’on lui tendait. D’où la
démarche politique. C.B.

Aide sociale:
15 mois de
prison pour
escroquerie
Le Tribunal fédéral a rejeté le
recours d’un ex-bénéficiaire
de l’Hospice général

Dans sa décision du 7 juin, le Tribu-
nal fédéralconforte l’Hospicegéné-
ral dans sa lutte contre la fraude à
l’aide sociale. L’instance a rejeté le
recours d’un ancien bénéficiaire
âgé de 64 ans condamné pour es-
croquerie par métier à quinze mois
de prison ferme. Il y a quatre ans,
l’Hospice avait découvert que cette
personneexerçaitunemploisalarié
depuis 2001, date de sa première
demande d’aide sociale, et possé-
dait trois véhicules. A titre de com-
paraison, l’an passé, l’Hospice a
ouvert3631enquêtes, seules70ont
débouché sur un arrêt d’aide. L.G.

Praille-Acacias-Vernets:
déclassement en vue

Le Grand Conseil traitera
ce jeudi soir en urgence
le plus grand déclassement
de terrain de l’histoire
du canton. Ce sera oui

Le projet de déclassement des ter-
rains du secteur Praille-Acacias-
Vernets (PAV) en vue de son urba-
nisation sera accepté ce soir par le
Parlement à l’unanimité ou pres-
que. Un miracle? Non, le fruit
d’une négociation entamée après
un premier démarrage laborieux.

Traité en urgence à la de-
mande du Conseil d’État, le projet
de loi permettra de transformer
230 hectares situés principale-
ment en zone industrielle en
terrains constructibles (zone de
développement 2) et en zone de
verdure. A terme, le secteur
accueillera 10 000 à 12 000 nou-
veaux logements et autant de
nouveaux emplois.

Lancée en 2005, l’idée de créer
un nouveau quartier urbain sur ce
vaste périmètre aux portes de la
ville s’est heurtée en 2009 à une
forte résistance. Un référendum
avait ainsi été lancé en Ville de
Genève contre le préavis positif
donné par le Conseil municipal de

la commune sur le déclassement.
En réalité, ce n’était pas le projet
d’urbanisation lui-même qui était
contesté, mais le nombre de
logements prévus et la volonté
du Conseil d’Etat de vendre les
terrains lui appartenant à des
promoteurs. Mark Muller a alors
négocié dans le but de calmer les
inquiétudes, notamment de
l’Asloca et des syndicats.

Au final, le résultat de ces
discussions a été inscrit dans une
résolution, votée par le Grand
Conseil en mars 2009. On y
trouve notamment les concepts
de la mixité socio-économique et
de la parité entre le nombre de
nouveaux logements et de nou-
veaux emplois. Les communes
concernées (Genève, Lancy et
Carouge) ont également obtenu
des garanties pour le financement
des espaces publics.

Le projet de modification des
limites de zones qui occupera ce
soir les députés va donc bien au-
delà d’un déclassement habituel.
Mais ce n’en est pas un. Une fois
franchie l’étape parlementaire, il
faudra s’atteler à l’élaboration
d’un plan directeur de quartier.
Cela devrait prendre environ
deux ans. Eric Budry

Le square Chantepoulet
ne sera plus un parking

Le Conseil municipal de
la Ville de Genève vote une
réfection piétonne du site

Cetriangleentre lesruesdeChante-
poulet et du Mont-Blanc ressemble
à «un no man’s land», à en croire le
PS. Le square Chantepoulet devrait
reprendre vie sous forme de place
piétonne, selon la décision prise
hier soir par le Conseil municipal.
Un troisième débat doit toutefois
encore confirmer ce vote. Deux
écueils menaçaient la réfection,
devisée à 3,12 millions de francs.
D’abord, les craintes sécuritaires,
soulignéesenparticulierpar leMCG
qui craint de voir éclore «un nid
de criminels», selon les termes de
Denis Menoud. Ensuite, le renou-
veau du lieu implique la suppres-
sion de 36 places de stationnement
– un thème chaud dans la politique
municipale (lire ci-contre). Mais la
droite, qui avait rejeté le projet en
commission, est rassurée par la
promesse, mardi, du magistrat
Rémy Pagani d’offrir des places de
parkingauxGrottes.Afind’affirmer

«l’attachementde lanouvellemajo-
rité à des zones piétonnes négo-
ciées», comme l’a dit le PDC Michel
Chevrolet, ladroiteaaccepté lepro-
jet à condition qu’on compense sur
laRivedroite lesplacessupprimées.
Mais en raison d’absences, la nou-
velle majorité n’était pas majori-
taire hier soir… C’est une contre-
propositiondelagauchequiapassé
la rampe: seuls 75% des parkings
biffés en surface seront compensés
pardesplacessouterrainesexistan-
tes. Au final, le projet a été voté par
61voixcontre16, issuesde ladroite,
en particulier du MCG.

Le crédit comprend la réfection
des collecteurs du site. Ils ne sont
pas des moindres: le défunt nant
des Grottes coule sous l’édicule de
la Voirie! Celui-ci serait conservé,
mais partiellement transformé en
buvettesaisonnière.Leréaménage-
mentdulieuestunvieuxfeuilleton.
Un concours d’architecture avait
déjà été organisé en 1990. Dans les
prochesenvirons, lesquarePradier
fera l’objet d’une réfection analo-
gue, votée en mai, supprimant
70 stationnements. M.M.


